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RIS n°3 Semaine n°41  
Diffusé le 20 octobre 2023. 

 
 
Commission Fédérale Sportive 

 

 

Relevé des Infractions Sportives 
« Compétitions Nationales » 

 

 
DOSSIER n°5 : 0948308 UNION SPORTIVE DE VILLEJUIF 

 
- Lors de la rencontre CYU001 du 15 octobre 2023, le club de l’UNION SPORTIVE DE 

VILLEJUIF a inscrit quatre joueurs mutés sur la feuille de match. 

DOSSIER n°6 : 0377979 REVEIL SPORTIF DE SAINT-CYR 

 
- Lors des rencontres CFR001 et CFR002 du 15 octobre 2023, le club du REVEIL SPORTIF 

DE SAINT-CYR a inscrit quatre joueuses mutés/OPEN sur les feuilles des matchs. 

DOSSIER n°7 : 0337242 ASS SPORT AMBARESIENNE 
 

- Lors de la rencontre BMP002 du 15 octobre 2023, l’équipe de l’ASS SPORT 

AMBARESIENNE n’a présenté que 3 joueurs. 

DOSSIER n°8 : 0279428 EVREUX VOLLEY-BALL 
 

- Le club d’EVREUX VOLLEY-BALL n’a pas présenté d’équipe lors des rencontre BX3002 et 

BX3002 du 15 octobre 2023. 
 
DOSSIER n°9 : 0035229 AS SP MOULINOISE 
 

- Le club de l’AS SP MOULINOISE n’a pas présenté d’équipe lors des rencontre CGM001 et 
CGM002 du 15 octobre 2023. 
 

DOSSIER n°10 : 0921678 SURESNES VOLLEY-BALL CLUB 

 
- Lors de la rencontre CHG003 du 15 octobre 2023, l’équipe du club SURESNES VOLLEY-

BALL ne s’est pas présentée à l’heure de la signature de la feuille de match.  
 

DOSSIER n°11 : 0497783 ENTENTE CHOLETAISE VOLLEY-BALL 
 

- Lors de la rencontre CMU002 du 15 octobre 2023, l’équipe de l’ENTENTE CHOLETAISE 

VOLLEY-BALL s’est présentée sans maillot pour participer à la rencontre. 
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DOSSIER n°12 : 0590038 ASSOCIATION AMANDINOISE DE VOLLEY-BALL 
 

- Lors de l’échauffement de la rencontre CYF002 du 15 octobre 2023, le joueur n°13 de 
l’ASSOCIATION AMANDINOISE DE VOLLEY-BALL s’est blessé. L’équipe a été déclarée 
incomplète. 

 

 
DOSSIER n°13 : 0542783 GRAND NANCY VOLLEY-BALL 
 

- Lors de la rencontre EAB002 du 24 septembre 2023, le club du GRAND NANCY VOLLEY-

BALL a inscrit sur la feuille de match un joueur non régulièrement qualifié. 
 

 
DOSSIER n°14 : 0542783 GRAND NANCY VOLLEY-BALL 

 
- Lors de la rencontre EAB006 du 1er octobre 2023, le club du GRAND NANCY VOLLEY-BALL 

a inscrit sur la feuille de match un joueur non régulièrement qualifié. 
 

 
DOSSIER n°15 : 0542783 GRAND NANCY VOLLEY-BALL 
 

- Lors de la rencontre EAB012 du 15 octobre 2023, le club du GRAND NANCY VOLLEY-BALL 

a inscrit sur la feuille de match un joueur non régulièrement qualifié. 
 

 

N° Match Club n° Club 

RES017 

BFG001 

AIX UNIVERSITE CLUB 13 VOLLEY-BALL 0132365 BFG002 

BFG003 

RES018 

BFU001 

FOYER RURAL DE GER 0649575 BFU002 

BFU003 

RES019 

BFY001 

ROYAN ATLANTIQUE VOLLEY-BALL 0175042 BFY002 

BFY003 

RES020 

BGY001 

ENTENTE SPORTIVE DE VILLIERS 0941104 BGY002 

BGY003 

RES021 

BH3001 

PORTES DE L'ESSONNE VOLLEY-BALL 0912701 BH3002 

BH3003 
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RES022 

BMB001 

VOLLEY-BALL STADE LAURENTIN 0064168 BMB002 

BMB003 

RES023 

BME001 

VITROLLES SPORTS VOLLEY-BALL 0136082 BME002 

BME003 

RES024 

BMW001 

QUIMPER VOLLEY 29 0299370 BMW002 

BMW003 

RES025 

BX7001 

VOLLEY CLUB MARCQ BAROEUL 0593916 BX7002 

BX7003 

RES026 

BXP001 

US LOGNES VOLLEY-BALL 0779890 BXP002 

BXP003 

RES027 

BXR001 

UNION AS. SEYSSINOISE V.B. 0387013 BXR002 

BXR003 

RES028 

CFI001 

VOLLEY-CLUB SARREBOURG 0574053 CFI002 

CFI003 

RES029 

CH3001 

ADOUR VOLLEY 0405957 CH3002 

CH3003 

RES030 

CH6001 

AS SP VB BERGERACOIS 0246303 CH6002 

CH6003 

RES031 

CHM001 

ANTONY VOLLEY 0921673 CHM002 

CHM003 

RES032 

CHN001 

COURBEVOIE SPORTS 0926073 CHN002 

CHN003 

RES033 

CHQ001 

RUEIL ATHLETIC CLUB 0924130 CHQ002 

CHQ003 

RES034 

CI3001 

MONTAUBAN VOLLEY-BALL 82 0826762 CI3002 

CI3003 
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RES035 

CMZ001 

ASSOCIATION SPORTIVE ILLACAISE VOLLEY-BALL 0337145 CMZ002 

CMZ003 

RES036 

CXG001 

MONTELIMAR VOLLEY 0264643 CXG002 

CXG003 

RES037 

CXI001 

PASSY-SALLANCHES VOLLEY 0745505 CXI002 

CXI003 

RES038 

CXK001 

STADE CLERMONTOIS 0635997 CXK002 

CXK003 

RES039 

CXR001 

SPORT CLUB SELESTAT V.B. 0673909 CXR002 

CXR003 

RES040 

CXZ001 

VOLLEY BALL GREGORIEN 0357988 CXZ002 

CXZ003 

RES041 

CYK001 

V.B. CLUB ERMONT 0957908 CYK002 

CYK003 

RES042 

CYL001 

I.A.F.V.O. 0950027 CYL002 

CYL003 

RES043 

CYU001 

ANTONY VOLLEY 0921673 CYU002 

CYU003 

RES044 

CYW001 

AVANT GARDE ST DENIS 0937510 CYW002 

CYW003 

 

 
Conformément à l’article 4.2 du RGISA, les GSA disposent d’un délai de 5 jours pour 

transmettre leurs observations par courrier électronique. 
 
 


